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1 Documents 

Les documents figurant ci-dessous ont servi de base pour les commentaires qui 
suivent: 
[1] Mémoire en défense pour EDF contre l’Association Trinationale Nucléaire 

(ATPN), M. Siegfried Göpper, Südgetreide GmbH & Co KG, M. Clemens 
Genter, M. Konrad Langenbacher, M. Balthasar Ehret et Mlle Lilly Eleni 
Bürgelin du 3 octobre 2012. 

[2] Mémoire de production pour EDF contre l’Association Trinationale Nu-
cléaire (ATPN), M. Siegfried Göpper, Südgetreide GmbH & Co KG, M. Cle-
mens Genter, M. Konrad Langenbacher, M. Balthasar Ehret et Mlle Lilly Eleni 
Bürgelin du 31 octobre 2012. 

[3] Mémoire en défense du Ministère de l’écologie, du développement durable 
et de l’énergie contre l’Association Trinationale Nucléaire (ATPN) et autres 
du 5 octobre 2012 

[4] Analyse der Ergebnisse des EU-Stresstest der Kernkraftwerke Fessen-
heim und Beznau. Öko-Insitut e.V. Darmstadt im Auftrag des Ministeriums 
für Umwelt, Klima und Energiewirtschaft Baden-Württemberg vom 11. Okto-
ber 2012. 

 
 
 
 

2 Remarques générales 

Après une introduction du cadre juridique et une présentation de la centrale nu-
cléaire de production d’électricité (CNPE) de Fessenheim, EDF, dans sa mé-
moire en défense du 3 octobre 20121, prend position sur les interventions de 
l’ATPN. Elle se prononce notamment sur les thèmes suivants : 
− Risque sismique 
− Risque d’inondation 
− Avis d’évènements 
− Rejets et prélèvements d’eau. 
 
Dans son mémoire en production2, EDF élargit le bordereau des pièces commu-
niquées et se prononce, dans la pièce n° 40, sur les interventions de l’ATPN dé-
posées en printemps 2012. 
 
EDF, dans son mémoire en défense, reprend tous les arguments amenés dans 
les mémoires en défense précédents (p.ex. mémoire en défense du 6 juin 2012 
ou mémoire en défense du 21 juillet 2009). Une grande partie du mémoire – 
avant tout les parties qui concernent les questions techniques – a été reprise lit-
téralement des mémoires précédents. Uniquement les indications sur les résul-
tats des Évaluations Complémentaires de Sûreté (ECS) font l’objet d’une nou-
velle prise de position. 
 
 

1  [1] 
2  [2] 
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EDF complète son argumentaire avec toute une série de documents (47 pièces). 
Parmi ces pièces, il n’y a pas de documents vraiment nouveaux et jusqu’à pré-
sent inconnus, qui pourraient mettre en cause les interventions de l’ATPN ou 
même les rendre obsolètes. Certaines de ces «pièces» sont des simples pré-
sentations sommaires qui n’ont pas un statut de preuve judiciaire.  
EDF campe sur la position selon laquelle les standards de sûreté des centrales 
nucléaires sont définis par l’Etat et par les institutions internationales (IAEA, 
OECD) dans des normes et des règles, et comme quoi EDF est conforme à ces 
règles. En outre, les standards de sûreté de la CNPE de Fessenheim ainsi que 
la maitrise des règles techniques sont attestés par l’autorité de surveillance 
ASN, par l’IRSN, l’IAEA et d’autres institutions. 
 
Par suite des ECS, des centaines de prescriptions ont étés définies par l’ASN 
afin d’améliorer la sûreté. Pour l’instant, une partie seulement des mesures liées 
à ces prescriptions a été réalisée par EDF. Néanmoins, EDF argumente en sup-
posant que les mesures ont étés mises en œuvre, ce qui n’est pas le cas en 
l’état. 
 
 
 
 

3 Les thèmes en détail 

Risque sismique 

L’ATPN accuse EDF de sous-estimer l’aléa sismique et par conséquence le 
risque sismique lié à la CNPE de Fessenheim. L’ATPN fait état des résultats de 
l’étude menée par le bureau Résonance Ingénieurs-Conseils SA en 2007 et du 
complément à l’étude donné par le même bureau après les événements de Fu-
kushima (2011). L’ATPN, dans le cadre de la présente instruction judiciaire, a 
exigé de EDF de conduire une analyse probabiliste de l’aléa sismique qui aille 
au delà de l’analyse déterministe selon la règle RFS 2001-01 existante. EDF 
argue que la méthode probabiliste n’est pas encore assez développée et recon-
nue3 et met en cause les arguments de l’étude Résonance4. De facto, EDF re-
fuse l’application de la méthode probabiliste sur la CNPE de Fessenheim, se ré-
férant à la règle RFS 2001-01 (qui ne demande que une méthode déterministe) 
et à l’attestation de bonne maitrise de l’ASN. 
 
Cette dénégation stricte n’est pas compréhensible à la lumière des points 
suivants: 
− L’IAEA considère les deux méthodes (probabiliste et déterministe) 

équivalents5. Ce n’est pas l’idée ni de l’étude Résonance ni d’un génie 
parasismique moderne de confronter les deux méthodes mais plutôt de 
les combiner ; 

 
3  [1] p. 17. 
4  [2] p. 1-2. 
5  IAEA Safety Standard Series: Evaluation of Seismic Hazards for Nuclear Power Plants. Vienna 2010. 
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− dans certains pays, le niveau de séisme contre lequel il convient de se 
protéger, doit être déterminé selon une combinaison d’analyses proba-
bilistes et déterministes (Allemagne, Suisse, USA, ...) ; 

− dans le cadre des peer-reviews des Tests de résistance européens, les 
experts ont conseillé à l’ANS de réaliser dorénavant également des ana-
lyses probabilistes pour déterminer l’aléa sismique et le séisme de di-
mensionnement des réacteurs existants6. 

 
L’ATPN fait remarquer dans son instruction que les marges de sûreté indiquées 
par EDF dans le rapport ECS ont bien étés acceptées par l’ASN mais que, de 
l’autre côté, l’IRSN doute de la qualité des résultats reçus (méthodes de calcul 
simplifiées)7. EDF, dans son mémoire en défense, ne dit pas un mot à ce sujet. 
Loin de là, elle souligne l’avis positif de l’ASN. 
 
L’ATPN met en cause, depuis l’étude Résonance, le bien-fondé du séisme de 
dimensionnement à la base de la CNPE de Fessenheim. L’étude de l’Öko-Insitut 
e.V. Darmstadt arrive maintenant à la conclusion que le dimensionnement de la 
CNPE correspondrait à un séisme avec une probabilité d’exédence égale à 10-4 
par an8. Les règles appliquées en Allemagne demandent une probabilité 
d’exédence de 10-5 par an. Cela signifie que le séisme de dimensionnement 
de la CNPE de Fessenheim est plus faible que les séismes considérés 
pour le dimensionnement des centrales nucléaires d’Allemagne (et de la 
Suisse). En conséquence, le standard de sûreté de la CNPE de Fessenheim ne 
correspond pas à celui des centrales des pays limitrophes. L’expertise du Öko-
Insitut e.V. Darmstadt confirme donc les doutes exprimés dans l’étude Réso-
nance et par l’ATPN.  
 
 
Risque d’inondation 

Dans la mémoire en défense, EDF fait référence à son étude sur la sûreté du 
Grand Canal d’Alsace, étude qui à été validée par un groupe d’experts français9. 
Elle ne s’exprime nullement sur la critique formulée par l’ATPN et elle ne 
fait pas non plus mention des calculs des cotes d’inondations menés par 
le Conseil Général du Haut-Rhin par ordre de la CLIS en 2011. EDF campe 
sur sa position selon laquelle : 
− la digue du Grand Canal d’Alsace résiste à un séisme très fort et  
− il y a assez de réserves et de mesures de protection pour supporter une crue 

maximale probable. 
 

6  ENSREG (2012) Peer review country report Stress tests performed on European nuclear power plants – France.  p. 7. 
7  Pour des niveaux de séisme au-delà du référentiel, les exploitants ont présenté, en se fondant notamment sur les éléments 

actuellement disponibles en matière de sismologie et sur un « jugement d’ingénieur », des méthodes de calcul simplifiées et 
des résultats d’essais, des méthodologies visant à une évaluation de marges globales pour les ouvrages de génie civil et 
les systèmes et composants (SSC).  Tout en soulignant la difficulté de mener à bien cet exercice dans les délais impartis, 
l’IRSN constate que les incertitudes, concernant la caractérisation des mouvements sismiques à retenir dans le cadre des 
ECS et le caractère simplifié des démarches proposées pour apprécier le comportement sismique des installations, ne per-
mettent pas d’évaluer, avec un degré de confiance suffisant, la robustesse de chacune des installations. Notamment, le ca-
ractère simplificateur des méthodes proposées n’autorise pas à considérer les valeurs des facteurs de marge globaux mis en 
avant par les exploitants comme représentant de façon fiable la robustesse des installations en cas de séisme.  

 
8  [4] p. 2 und 47. 
9  [1] p. 19 und 20. 
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Dans la mémoire de production10, EDF se prononce sur la critique de l’ATPN en 
lui reprochant de ne pas avoir considéré les prescriptions complémentaires don-
nées par l’ASN à la suite des ECS. C’est un fait non négligeable que la plupart 
de ces prescriptions (p.ex. renforcement des mesures de protection contre 
l’inondation, nouvelle analyse de la digue portant sur une possible rupture) n’a 
pas été mise en œuvre jusqu’à présent. La demande de montrer les consé-
quences pour la CNPE d’une rupture de digue, indépendamment de la probabili-
té d’occurrence d’un tel événement – demande qui à été formulée juste après 
l’accident de Fukushima par la CLIS et par l’ASN – n’a même pas encore été 
prescrite par l’ASN. 
 
L’étude de l’Öko-Institut e.V. Darmstadt s’exprime de manière moins optimiste 
au sujet du risque d’inondation. Tant en Allemagne qu’en Suisse, la règle de sû-
reté exige la maitrise de la crue dix-millennale. De manière concrète, en Alle-
magne, l’exploitant doit démontrer que les constructions importantes pour la sû-
reté de la CNPE aient une réserve de protection au minimum de 0.5 à 1 m par 
rapport au niveau d’inondation maximal prévu11. Cette réserve correspond p.ex. 
pour la CNPE de Beznau en Suisse à 1.28 m. L’Öko-Institut e.V. Darmstadt 
conclut dans son étude que la CNPE de Fessenheim a des marges de sûre-
té nettement inferieures aux marges des CNPE allemandes et suisses. Voi-
là ces arguments : 
− la crue de dimensionnement correspond à un événement millennal, majoré 

de 15%. Malheureusement on ne sait pas à quelle période de récurrence ce-
la correspond, puisque la crue de dimensionnement n’a pas été déterminée 
par un calcul probabiliste. Il est donc à douter que cela corresponde à une 
crue dix-millennale. 

− Les réserves de protection à Fessenheim se montent à 0.06-0.41 m. Cela est 
nettement sous le standard allemand. Cette problématique à été déjà dé-
montrée par les calculs d’inondation menés par le Conseil Général du Haut-
Rhin en 2011. 

 
 
Avis d’évènements 

Dans le mémoire en défense, EDF relativise le poids donné par l’ATPN au grand 
nombre d’évènements qui se produisent à la CNPE de Fessenheim. Elle argue 
que la grande majorité des évènements correspondent à un niveau 0 de 
l’échelle INES12. Tous ces évènements n’auront pas, selon EDF, de signification 
pour la sûreté de la CNPE car ils correspondent à des transgressions de règles 
internes et ne touchent pas les règles de sûreté de l’ASN. De l’autre côté EDF 
admet que ces évènements représentent un écart du fonctionnement nor-
mal de la centrale13. C’est donc un fait que l’accumulation de ce type 
d’évènements indique une culture de sûreté manquante de la part du per-
sonnel et du management, même si on considère que les évènements, vus 
de manière individuelle, étaient de minime importance pour la sûreté. 
 

 
10  [2] 
11  [4] 
12  Ereignis ohne oder mit geringer sicherheitstechnischer Bedeutung. 
13  [1] p. 27. 
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Rejets et prélèvements d’eau 

La question de la légalité ou non des rejets et des prélèvements d’eau ne sera 
pas traitée car il s’agit d’un objet strictement juridique sur lequel nous ne nous 
voulons pas exprimer. 
 
 
Alimentation d’électricité et en source de refroidissement 

Dans le mémoire en défense, EDF affirme d’une manière générale que la 
CNPE, grâce aux connaissances collectées lors de la visite décennale VD3 et 
des ECS, a atteint un niveau de sûreté beaucoup plus haut qu’avant. L’autorité 
de surveillance ASN a formulé, sur la base des résultats de la VD3 et des ECS, 
toute une série de prescriptions qui doivent être réalisées sous forme de me-
sures concrètes dans les années à venir. Il est fort probable qu’un certain 
nombre de ces prescriptions a été déjà réalisé. Néanmoins, l’état des travaux 
n’a pas été communique en détail et il y lieu de penser qu’une bonne partie des 
travaux n’a pas encore été réalisée (p.ex. renforcement du radier). On doit 
donc admettre que le niveau de sûreté qu’EDF affirme avoir réalisé n’est 
pas encore atteint à l’heure actuelle. 
 
EDF invoque que, grâce aux nouvelles mesures, la CNPE a une autonomie 
d’alimentation d’électricité et en source de refroidissement de quelques jours. 
 
Cependant, l’Öko-Institut e.V. Darmstadt fait, à ce sujet, les conclusions sui-
vantes : 
− L’alimentation d’électricité en cas d’accident grave n’est pas assez redon-

dante et reste déficiente même après la mise en place des mesures prévues 
après les ECS. Il est vrai que, par exemple, une nouvelle turbine à combus-
tion a été installée. Mais celle-ci ne possède qu’un conducteur pour les deux 
blocs. Elle ne peut alimenter qu’un bloc à la fois et n’est donc pas efficace 
dans le cas d’un accident qui toucherait les deux blocs. En plus elle n’est pas 
qualifiée au niveau des séismes et d’autres agressions externes tel qu’un 
crash d’avion. L’exploitant n’a pas de mesures d’urgence suffisantes pour lui 
permettre de restaurer une alimentation d’électricité minimale dans les délais 
nécessaires pour éviter une aggravation de la situation14. 

− Le dispositif pour l’alimentation en source de refroidissement en cas 
d’accident ne présente qu’une simple redondance. Par conséquence, 
l’entretien simultané n’est pas possible. La maitrise d’une perte de source de 
refroidissement dans un bloc est possible pour une période limitée (24h justi-
fiées). Contrairement à ce que EDF écrit dans la mémoire de production15, 
les documents à disposition de l’Öko-Institut e.V. Darmstadt ne montrent pas 
qu’une maitrise durable de cette situation soit possible pour un délai plus 
long16. 

 
 

 
14  [4] p. 79. 
15  [4] p. 7 («quelque jours d’autonomie») 
16  [4] p. 84 und 85. 
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Renforcement du radier 

EDF ne s’exprime que dans le mémoire de production sur ce sujet17. Sans ap-
porter aucune preuve, EDF affirme qu’avec les mesures prévues, elle va renfor-
cer le radier d’une telle manière qu’un percement de celui-ci par le corium ne se-
ra plus possible. EDF rejette la critique de l’ATPN (expertise D. Mayer) sans ap-
porter des arguments concrets : ce qu’EDF veut faire ne consiste pas en un ré-
cupérateur à EPR mais en un concept totalement nouveau. Une description dé-
taillée du concept n’est pas donnée et les questions posées par M D. Mayer 
n’ont pas fait l’objet de réponse. La question de savoir comment EDF entend 
renforcer le radier si les mesures prévues n’atteignent pas le standard du récu-
pérateur EPR (p.ex. l’emploi de matériaux spéciaux comme une surface en cé-
ramique ou des éléments passifs de refroidissement) reste donc assez énigma-
tique. En fait, si l’épaisseur du radier devait être augmentée seulement de 50 
cm, cela resterait totalement insuffisant si on considère que le corium peut per-
cer en un jour 1m du béton18. 
 
 
 
 

4 Mémoire en défense du Ministère de 
l’écologie, du développement durable et 
de l’énergie 

Dans son mémoire, le Ministère de l’écologie, du développement durable et de 
l’énergie confirme la bonne maitrise des autorités françaises et de l’exploitant 
EDF. Il traite les mêmes points abordés par le mémoire en défense d’EDF. Du 
point de vue du ministère, la CNPE de Fessenheim correspond sans aucun 
doute aux standards de sûreté français. Selon le ministère, la critique de l’ATPN 
est donc infondée. Pour démontrer cela, il amène les mêmes arguments 
qu’EDF. Les thèmes délicats comme le renforcement du radier, le possible 
manque de sûreté de la digue du Grand Canal d’Alsace etc. ne sont pas abor-
dés dans le mémoire. Et ce dernier ne fait nullement mention des nombreuses 
remarques – souvent absolument critiques – de l’ASN et de l’IRSN lors des 
ECS19. 

 
17  [2] pièce 40, p. 9-11 
18  F. Bouteille (Areva) The Corium Issue: Difference between the EPR and Fukushima. 

http://www.areva.com/ajaxpub/dialog/DetailQuestion.aspx?idQuestion=668  
19  voir : document ATPN «Évaluations Complémentaires de Sûreté – ECS». 


